
JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR DES
VICTIMES ET DES HÉROS DE LA DÉPORTATION

STATIONNEMENT :
Le dimanche 27 avril 2025 de 7 h 30 jusqu’à la fin de la cérémonie : 

les 15 emplacements de stationnement sur la petite place Peyramale sont
réservés aux participants à la cérémonie.

CIRCULATION :
Le dimanche 27 avril 2025, la circulation est interdite :

de 9 h jusqu'à la fin de la cérémonie, rue des Martyrs de la Déportation,
de 9 h 30 jusqu'à la fin de la cérémonie, place Peyramale, rue du Porche, rue
Baron Duprat dans le sens rue Baron Duprat/place Peyramale,

DÉVIATIONS :
> En direction de la rue des Martyrs de la Déportation :

Les véhicules venant de la rue Capdengelle et du boulevard du Lapacca
seront déviés vers la rue de Langelle, la rue Mermoz et la rue de Bagnères.
Les véhicules venant de la rue de Langelle seront déviés par le boulevard du
Lapacca ou la rue Capdengelle.

> En direction de la place Peyramale :
Les véhicules venant de la rue Saint-Pierre seront déviés vers la place Marcadal.
Les véhicules venant de la place Marcadal seront déviés vers la rue Saint-Pierre.
Les véhicules venant de la rue Basse seront déviés vers la rue Baron Duprat.
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En raison de la commémoration de la Journée nationale du souvenir des
Victimes et des Héros de la Déportation, des perturbations de
stationnement et de circulation sont à prévoir le dimanche 27 avril 2025 :

Dimanche 27 avril 2025

En vous remerciant pour votre compréhension et restant à votre
écoute,

La Ville de Lourdes


